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Monsieur le maire expose aux membres du conseil municipal, qu’en raison des besoins de la 
collectivité, il est nécessaire dans la mesure où la loi l’autorise, de recruter un contrat C.U.I   
C.A.E  dont les fonctions seront celles d’un agent spécialisé des écoles maternelles. 
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Monsieur le maire insiste sur le fait qu’il est indispensable que cet agent ait le CAP Petite 
Enfance.  
Il précise également que lors des vacances scolaires, elle effectuera des ménages dans 
l’ensemble des bâtiments communaux. 
La durée hebdomadaire sera de 22 heures 30 pour une durée de 12 mois à compter du 1er 
septembre 2017.  

 

• ACCEPTE de recruter un contrat C.U.I.  C.A.E dont les fonctions seront celles d’un 

agent spécialisé des écoles maternelles à raison de 22 heures 30 hebdomadaires à 

compter du 1er septembre 2017.  

• AUTORISE Monsieur le maire ou son adjoint à signer toutes les formalités nécessaires 

au recrutement de ce contrat. 
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Monsieur le Maire explique que suite à l’appel d’offre en procédure adaptée, 3 entreprises ont 

répondu : Flores TP,  MERIC sas, SOTP SACCON. 

Les prestations demandées dans le cadre de cette consultation concernent l’entretien et la 

remise en état des chemins communaux. 

 

Après analyse des offres des trois entreprises, 

Vu le compte rendu de la commission voirie présenté, 

Vu les prix des propositions des entreprises : 

• FLORES TP : 62 488.80 € TTC 

• Entreprise Meric sas : 43 182 € TTC 

• SOTP Saccon : 46 747 € TTC 

La commission voirie propose au conseil municipal de retenir l’entreprise Mèric SAS compte 

tenu du prix et de la prestation proposée.  
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Monsieur le maire propose également de demander une aide financière au conseil 

départemental. 

Monsieur le maire rappelle également que la compétence voirie sera transférée à la 

communauté de communes Grand Sud Tarn et Garonne à compter du 1
er

 janvier 2018.  

 

• D'ATTRIBUER à l’entreprise Mèric SAS l’entretien et la remise en état des chemins 

communaux 

• AUTORISE monsieur le maire à signer tous documents nécessaires à la bonne 

réalisation de ce projet 

• ACCEPTE de solliciter un soutien financier auprès du conseil départemental. 
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• D'ATTRIBUER à l’entreprise ESPES SA  

• AUTORISE monsieur le maire à signer tous documents nécessaires à la bonne 

réalisation de ce projet 

• ACCEPTE de solliciter un soutien financier auprès du conseil départemental 
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